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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 21 AVRIi, 1908. 

Uudget des Reeeues et des Dépenses extraordinaires pour l'erer 
eice i 908 (1). 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, Ic 27 a, ril 1908. 

A Monsieur le Président de la Chambre des Représentants. 

MoNSIKUR LE Pn~smENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser. avec une note justificative et trois plans 
tableaux d'emprises (1), un amendement au projet de loi déposé le 51 mars 
dernier (Doc. parl., 11° U.i) contenant. le budget des recettes et des dépenses 
extraordinaires pour l'exercice t908. 

Agréez, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

le Mittistre des Finances, 
JuL. LIEBAERT. 

(l) Budget, n° 141, XVJI. 
Rapport, 11° 172. 

(') Ces plans sont déposés an Grelfe. 
li 
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NOTE. 

L'exécution des travaux visés à l'~rticle for de la loi du 50 mars f 906, 
relative au système défensif d'Anvers et à l'extension de ses installations 
maritimes, nécessite le creusement d'un avant-fossé en vue d'assurer l'écou 
lement vers le Kruisschans des eaux à provenir des terrains bas compris 
entre la nouvelle enceinte, d'une part, la ville d'Anvers et les nouvelles 
installations maritimes projetées, d'autre part (voir pp. t2 et 13 de l'exposé 
des motifs, Doc. parl., session i90-1-i90ä, 0° i68). Quelques emprises sup 
plémentaires doivent être effectuées à cet effet sur le territoire de la commune 
d'Eeckeren. 

Des emprises complémentaires, d'ailleurs peu importantes, sont également 
nécessaires sur les territoires d'Eeckeren, d'Hoevenen et de Me,·xem, pour 
combler les- .Iacunes des .premiers -plans et permettre ainsi, entre autres, le 
détournement provisoire des chemins pendant la construction des ponts. 

Au total, .les nouvelles emprises ont une superficie d'environ deux hectares 
et demi. Le Gouvernement sollicite l'autorisation de les exproprier dans les 
conditions prévues à l'article Ier de la loi précitée; la dépense sera imputée 
sur les crédits affectés à l'exécution de cet article. 

AMENDEQN,T. 

ARy. 6bis. - Le C}ouv~n1emen~ est auto-. 
risé à exproprier, dans les conditions visées 
à l'article .i"' de la loi du 50 mars 1906 et 
en vue des destinations qui y sont men 
tionnées, les immeubles situés sur les terri 
toires des communes d'Hoevenen, Eecke 
ren et Merxem indiqués aux plans parcel 
laires et tableaux d'emprises arrêtés par le 
Ministre des Travaux publics le 25 avril 
1908. 

Anr. 6bis. - De ltegeering.wordt gemach 
tigd tot hel. onteigenen, in_ de voorwaar 
den bedoeld hij artikel 1 der. wet van 
50° Maart 1906 en met het ooi,ç op de erin 
aangeduide bestemmingen, de onroerende 
goederen gelegen op het grondgebied der 
gemeenten Hoevenen, Eeekeren en Merxem, 
en voorkomende op de perceelplannen en 
tabellen voor grondinnemingcn welke door 
den Minister van Openbare Werken werden 
vastgesteld den 23n April 1908. 

JUL. LIEDAERT. 
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